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LES RENOUVELLEMENTS PARTIELS 
Il s emble désormai s certain q u e les é lec

t ions n'auront pas lieu avant le mo i s de jui l 
let ou août prochain ; il s e m b l e non m o i n s 
certain q u e la d i scuss ion sur le scrutin de 
l iste n'aura pas l ieu avant le m o i s d'avril . 
Dès lors se pose la ques t ion du r e n o u v e l l e 
m e n t partiel ; il faut pourvoir aux 3 3 s i èges 
vacant s . M. Jules Ferry convoquera-t - i l ses 
co l l èges é lectoraux ou fera-t-il présenter 
une dispos i t ion transitoire l'autorisant à n e 
pas précéder aux é lect ions partiel les ? 

On attr ibue d'autre part à M. Ribot l ' inten
t ion do proposer une disposit ion non plu» 
transitoire ma i s p e r m a n e n t e , portant q u e 
dans les six mo i s qui précéderont le renou
ve l l ement intégral de la Chambre , il ne sera 
procédé à u n e é lec t ion partie l le . 

La propos i t ion de M. Ribot est imprati
cable p a r c e s imple motif q u e , si la Constitu
tion déclare q u e la durée l éga le du mandat 
légis lat i f est de quatre a n s , el le n e fixe pas 
la date de la convocat ion d e s é lecteurs ; 
cette date étant e s s e n t i e l l e m e n t mobi le , il 
n e sera j a m a i s poss ib le de déterminer à 
quel le date c o m m e n c e r o n t les six m o i s pré 
cédant le r e n o u v e l l e m e n t intégral . 

Ains i , p r e n o n s , par e x e m p l e , la Chambre 
actuel le ; e l le a été é lue le 21 août 1 8 8 1 , l es 
p o u v o i r s de la Chambre précédente n'expi
raient que le 2 8 octobre . 

Si la propos i t ion Ribot eût ex is té à cette 
é p o q u e , e'ost à partir du 2 8 avril q u ' a u c u n e 
é lect ion partielle n'aurait eu l i eu . Le renou
v e l l e m e n t intégral a e u l ieu le 21 août , c 'est 
donc à partir d u 21 février que les é lec t ions 
auraient d û être s u s p e n d u e s . 

M. Ferry a d e v a n c é les é lect ions de d e u x 
m o i s ; la proposit ion de M. Rioot , pour être 
e x é c u t a b l e , devrait avoir pour c o m p l é m e n t 
l ' interdict ion pour le ministère de faire pro
céder aux é lect ions généra les avant l'expira
tion du terme légal d e s pouvo irs de la 
Chambre . 

Quand expirent les pouvoirs de la Chambre 
actue l le ! Elle a été é lue le 21 août , mais e l le 
a une durée l é g a l e j u s q u ' a u 2 8 oc tobre , date 
de l'expiration d u mandat de l 'aucienue 
Chambre. 

M. Jules Ferry , s'il reste ministre , a j u s 
qu'au 2 8 octobre pour faire procéder à des 
é lect ions généra le s , c'est donc du 2 8 avril 
que devront courir les s ix mo i s pendant les 
q u e l s a u c u n co l lège électoral ne sera c o n v o 
q u é . 

Or, le 2 8 avri l , le délai légal et obl igatoire 
d e s trois m o i s pour la convocat ion des 3 3 
co l l èges é lectoraux dor.t IPS députés sont d é 
c é d é s ou démiss ionnaires aura expiré , et 
m ê m e si la disposi t ion de M. Ribot est a d o p 
t é e , c o m m e on ne peut préjuger à quel le 
date aura l ieu le r enouve l l ement intégral , 
c o m m e on doit se fixer sur la seu le date 
avant un caractère léga l , cel le du 2 8 octo
b r e , M. Ferry violerait la Constitution s'il n e 
c o n v o q u a i t pas avant le 2 8 avril les 3 3 col
l è g e s é lectoraux vacants depu i s le m o i s de 
j a n v i e r . 

La proposit ion Ribot ne répond donc pas 
a u but que recherche le min i s tère , e l le n e 
sera pas de nature à empêcher la convoca
tion d e s é lecteurs pour les 3 3 é lect ions par
t ie l les . 

Cette convocat ion s ' impose ; s'y dérober 
c'est violer la Coast iuUiou. N o u s verrons si 
M. Ferry l 'osera, si la Chambro le tolérera,s i 
le prés ident de la Républ ique , responsable 
d u maint ien d e la Constitution, M piétara à 
une m a n œ u v r e i l légalo et ant iconst i tut ion
n e l l e . 

m 

Les 24 millions de ia (axe sur les blés 

Noue lisons dsns le .Monde: 
La discussion relative au relèvenBSOt dos 

droits sur les "lés n'est pas close, que déjà le 
gouvernement a disposé des quelques inil.iuii.-
que la nouvelle l'axe pourra produire. M. Tirard, 
a, en effet, inscrit cette somme panai les re
cettes du budget préparatoire de lo8 >, s fin de 
donner à ceiui-ci les ha—et1 eppari nces d'un 
équilibre artificiel. Revenant sur ie-t paroles 
imprudentes de M. Ferry, le ministre de* 
finances veut essayer d'accréui'er l'opinion que 
Je budget de 1886 pourra s V u b i r a u s e m p r u n t 
et sans impôts nouveaux. Les chiffrai ils M. Ti-
rard kont plus trompeurs que ies propos de M. 
la président du conseil, — sincère par ac i-
d e n t , — et il est évident pour qui jet te un 
coup d'œil sur les calculs ollieicls que le budget 
futur ne soutient pas l 'examen. Mai* qu im
part»), puisqu il ne sera discuté qu'après l i s 
é lect ion! . 

L'essentiel, ce n'est p - s de compter juste. 
c'est, à l'heure actuelle, de dresser les opéra
t ions, dussent-elles être reeonnaes inexactes. 
«>r, il y a un trou de 24 mill ions qm ne p -u l 
01 re bouché, même en ayant retours à tous les 
procédés irré*uliers employés pour boucler le 
budget de 1885. El ' oila pourquoi M. I n a r d a 
imaginé d'alfeeler la taxe sur les bit", même 
avant qu'elle soit votée , à combler le vide exis
tant. 

Le procédé est on ne p u t plus irrégulier au 
point de vue financier; il dépasse toutes les 
fantaisies permises en matière de prévis ion. 

Kn eff t, la lenteur mi»eà présenter et à faire 

adopter le projet de relèvement des taxes a 
été exploitée par la spéculation, et il suilit de 
parcourir les statistiques mensuelles des impor
tations pour se convaincre que le commerce 
étranger, afin d'éviter les droits d'entrée en 
perspective, a établi dans nos ports de vérita
bles entrepôt» de provision. 

Les blés emmagasinés ne seront pas soumis 
au tarif douanier, et. dès lors, les calculs de*r. 
Tirard seront encore faux, pan nature autant 
que par habitude. 

Mais la question a une gravité encore plus 
grande qu'il est bon de noter. Il avait été con
venu que le produit des droits .nouveaux serait 
employé à des dégrèvements en faveur de l'a
griculture, qui se trouverait ainsi, d'une part, 
protégée, dans une faible mesure il est vrai, 
contre la concurrence étrangère, et, de l'autre. 
allégée de quelques-unes des charges qui pèsent 
sur la France rurale. 

Faut-il donc renoncer à cette espérance ? Le 
gouvernement va-t-il pouvoir une fois encore 
faire impunément faillite à ses promesses? 

ÎS'ous estimons que dans la discussion écono
mique qui se poursuit à le Chambre, nos amis 
feront sagement de provoquer de nettes expli
cations sur ce virement, contraire à des intérêts 
de premier ordre, à des engagements contrac
tés, à l'esprit même de la loi qui est ea discus
sion. 

ijuoi qu'il en soit, les agriculteurs apprécie
ront sévèrement la conduite du gouvernement 
qui, forcé, sous ia pression d" l'opinion pu
blique, d'atténuer les maux causés par les sec
taires du l ibre-échange, essaie de reprendre 
d'une main ce qu'il ne donne pas de l'autre, et 
tente de convertir les produits d'une insuffi
sante protection en un expédient budgétaire 
que I équité réprouve et qui va à rencontre de 
toutes les règles d'une bonne gestion finan
cière . 

MAÇONNERIt 11 POLITIQUE 
A la fête solsticiale de la h.-.la Clémente Ami

tié Cotinopo/tte, O r . \ de Paris , le P.*. Eloquet, 
député, ancien préfet de la Seine, a pris la pa
role, au banquet, devant de « nombreuses fa
milles maçonniques et profanes ». Voici ce 
que nous lisons, à ce sujet, dans la Chaîne 
d'Union : 

Le F. - . Floquet, ce valeureux F . \ , se prodigue 
dans ces solennité?, parce qu'il apprécie, à juste 
titre, combien il est bon et il est utile, dans de tel-
las circonstance?, qu'une voix grandement autori
sée vienne affirmer et développer les nobles élans 
patriotiques, les grandes leçjns du véritable c i 
visme, le? devoirs nouveaux qu'imposent à tous, 
à la famille, aux dames françaises et aux franc -
maç '. l'ère démocratique actuellement ouverte 
dans notre Franc;, et le régime républicain qui y 
fonctionne : toutes choses qui sont nées et sorties 
des travaux de nos LLr. maçonniques. 

m USUELS CIVI(IL|S:\VA.\Î M. PAU BERT 

Sou? le nom d'Actes de Pilate. un récit de la 
passion de N. S. J . - C avait cours , dans les 
premiers siècles de l'Eglise. Ces Actes, nous les 
connaissons par saint Justin et par Tertullien, 
(pii les citent comme ayant tous les caractères 
et l'authenticité des rapports officiels d'un gou
verneur de pi ovinec à l'empereur. Aous iisons 
dausEusèbe que c'était, en effet, la coutume 
des gouverneurs de province d'en référer à 
l'empereur pour tout ce qui intéressait la reli
gion et la paix publique, Pilate, qui devait se 
conformer aux instructions données aux ma
gistrats de province, ne pouvait pas se dispen
ser d'informer Tibère de faits si graves et aussi 
étranges que ceux dont la justice avait été le 
théâtre, et l'histoire rapporte que quand Ti
bère eût entendu ainsi parler de Jésus-Christ, 
il voulut lui élever un temple et le placer au 
rang des dieux. Mais il était de l'intérêt des 
Jnifs de remanier ce récit de Pilate et d'altérer 
le» traditions qui concernaient la passion du 
Sauveur, l is n'y manquèrent pas . Tout ce 
qu'une imagination haineuse put inventer con
tre N. S. J.-C. passa dans les actes de Pilate et. 
dès lors les persécuteurs des chrétiens se ser
virent de cette nouvelle édition des actes com
me d'un manuel, aaqnel on devait se reporter 
j,oiir éclt ircir toute question chrétienne. 

Sous l'empire de Maximin, ce t \ r m si froi
dement crue1 , auquel i'Orient était échu eu 
partage, on imagina une nouvelle infamie pour 
étouffer le nom chrétien : on essaya, comme 
aujourd'hui, ci" surprendre l'esprit d ' s entant» 
cl de perveilu" leur coeur, {'.en nouveaux Acl. s 
d:: Pilate. ainsi falsifiés par d s interpolation» 
judaïqm s et rempli» d'impiétés contre le Christ, 
fareot imposés comme un livre d'instrnetion 
publique, dans toute l'étendue de l'empire de 
Maximin. Les ordres de l'empereur étaient pré-
cis ; l'envoi de l'ouvrage était acrotapag • 
d'aa • eu c il dr ! qai ea rég ait l'eanp oi. Le ii re 
dota i t être placé daaja tassU» les bibliotheuues 
populaires et répanda datai les ril les et dans 
las campagnes . On devait ea pénétrer l'esprit 
des eafaata. Ceux qui enseignaient le» beltes-
lelt ies, d vaient huisir dans c_' texte pour 
icucs élèves des exercices de composition et de 
mémoire. Cette persécution raffinée de Maxi-
IIMII p «céda d'au siè le cl prépara la persécu
tion plus astucieuse i neore de Julien l'Apostat. 
Paul Berl et «es par t;s, en propageant leurs 
Manuels c iviques dans l i s écoles prima;les . ne 
sont que les continuateurs et ies servîtes pla
giaires de Maximin et de Julien l'Apostat. 

L'EMCLIQIE SIR_LE LIBÉRALISME 

>'ous l i sons dans la Correspondance ro
maine du 31 janvier : 

• Casasse j'ai set vous k'ar.noaeer, l'Kacy citons 
sur le UbéralisSM *et prêt--. Lé en Xtli n'ait-ud 
plu* qu'uus occasion fivorabie pour M f a i i e o n -
îKiitiu ies ssasadasaseoti as saonde eattjoliqoe Cir
conspect en l u U l clioats,Lé.>n XIII non seulement 
pès» et s Jiipo o elj.iijU9 mot, chaque acte, mais il 
eut d. sireux de saisir le moment oppo-tun, pour 
qu-> sa puot» fasso l'impression voulu••-. C'est, en 
preji ère ligR", .••« pui'lt* catl'Oliquej que la do
cument pontifical »'aaisss»>,aaas la pansés dui-ape. 
L'.ede ses plus vives préoccupation", c'; :t de met
tre un terme aux division» qui réparent certains 

groupes de la grande famille catholique, dans 
quelques pays, notamment en France, en Belgique, 
en Espagne, en Italie et au Canada. Plusieurs de 
ses Encycliques ont eu ce double but pour objectif, 
mais comme des divergences d'opinions empêchent 
les esprits de se retrouver sur le large terrain de 
la défense sociale et religieuse, Léon XIII veut 
ârer les limites dan» lesquelles le catbol'que peut 
accepter les idées et les libertés modernes, sans 
fair» rtéehir la rigueur des principe» qai régissent 
les deux Sociétés civile et religieuse, les rapports 
entre l'Eglise et l'Etat, toutes les manifestations de 
la vie publique. 

» Eu dehors de ce rayon tracé par la main du 
Pape, les esprits seront libres de choisir leurs 
sympathies, leur» opinions personnelles, et en 
même temps de d> fendre le» doctrines immuables, 
selon leur génie, leur tempérament personnel. 
Car ce que désire Léon XIII, ce n'est plus une uni
formité plate et inféconde, mais une union vi
vants, dans la variété la plus riche des fermes et 
de» initiatives. Telleest la première inspiration du 
Pape. La seconde, c'est d'aider, par cet enseigne
ment solennel, le courant conservateur qui s'ac
centue en Europe, c'est de porter un coup doctri
nal à ce libéralisme bâtard et anti-religieux, dont 
les ruines ont mis à nu le faux mécanisme de son 
système social. On comprend que le Pape n'entend 
pas proscrire l'amour ou le respect d« la liberté ci
vile et aelitique, ni condamner pratiquement la to
lérance civile des cultes. L'Encyclique gardera 
soigneusement, sous une forme nouvelle, la pré
cieuse distinction de la thèse et de l'hypothèse. » 

LES VICTIMES DU 2 DÉCEMBRE 

On croyait en avoir fini avec les « indem
nités aux victimes du coup d'Etat. » Il n'en est 
rien et (>70 citoyens réclament des pensions, 
comme t descendants ou ascendants » de • vic
t imes • oubliées par les frères et amis . 

M. Lecomte (de l'Indre), qui a fait le rapport 
sur la pétit ion, aurait voulu confisquer les for
tunes des anciens serviteurs de l'Empire et les 
distribuer aux pétitionnaires. Ce serait, selon 
lui, « de la bonne just ice . • Mais comme il est 
plus diiïicile de gratter le grand livre qu'un per
mis de chemin de fer, M. Lecomte (de ITndrei, 
demande qu'on mette les « vict imes • mécon
nues à la suite du régiment des « vict imes t 
pensionnées, et qu'on donne aux premières un 
numéro en attendant le décès des secondes. 

CHRONIQUE PARISIENNE 
I d l M A I S O N D E S A I N T - J O S E P H 

C'est loin, si loin que mon cocher n'a pas eu 
la force de se fâcher quand je lui ai crié : « Hue 
Chanudet, n° 1 ». Il a pris l'air rêveur et le vi
sage ahuri d'un homme auquel on demande la 
lune. Il a feuilleté rapidement son petit l ivret, 
a trouvé sans doute ce qu'il cherchait , puis 
avec ma soupir: Pauvre Cocotte! a t-il murmu
ré. Nous sommes partis là d ssus. l'eu è. peu, 
nous nous éloignions des quartiers c ivi ! i sés ,neus 
traversions des rues où les, maisons basses, pe
tites, humil iées , souffreteuses, se faisaient de 
plus en plus rares. Uuelques-unes. par ces ou
vertures de fenêtres, qui sont comme de grands 
yeux ouverts sur la rue, semblaient nous consi
dérer avec une surprise morne. Enfin, voilà les 
fortifications. C'est décidément l e b o u t d u inonde. 
Mais, avant de l> s atteindre, nous tournons à 
droite. Nous sommes arrivés. Devant nous, un 
bdtiment à un seul é tage , avec des ailes plus 
basses, s'élève blanc et propret. C'est la maison 
de Saint-Joseph. 

* * 
Je franchis la grande porte. Devant moi, au-

delà du bâtiment qui borde la rue. s'étend un 
grand terrain rectangulaire, entre la rue de 
Vanves et la rue Didot. Sur cet espace, coupé 
de pelouses et d'allées sablées, cinq pavil lons à 
un étage , reliés par des galeries couvertes. 
Derrière le pavillon du milieu, j 'apercevrai 
tout à l'heure une modeste chapelle précédée 
d'un perron de quelques marches . Tout cela 
est s imple, de riant aspect. L'air circule libre
ment au milieu de tout cet ensemble, et le quar
tier est si peu habité qu ii y a connue une at
mosphère de calme et de silence. Entrons dans 
un des pavil lons latéraux. 

Une salle à haut plafond occupe la moitié de 
la sup-rlicie. L'autre moitié est coupée en deux 
dans la hauteur, la partie supérieure forme u n ; 
pièce unique. Là, comme dans la Balle d'en bas, 
sont placés des lits de fer, sans rideaux, simple
ment mais confortablement garnis . (Juelques-
uns de ces lits sont occupés par des malades. 
D'autres sont vacants, pas pour longtemps sans 
doute. Ou co inmiuee dans le quartier à connaî
tre la maison de Saint-Joseph. On y araeae les 
pauvres gens auxquels l'exiguïté de I urs res
sources, un3 installation privée défectueuse ou 
la nécessité 'les traitements spéciaux ne |> r-
met pas de se faire soigner à donu nie. C est 
un asile ouvert au dévouement et an service de 
la souffrance. C'est est même te int s comme la 
première pierre d une institution. iiidispiMlBahln 
corollaire de la faculté de médecine, dont la 
création complétera le cycle de l'enseignement 
supérieur libre. 

• *» 
Il y a en vérité des spéculations étranges. 

Un piètre s'e^t irouvé qui a eu l'idée de cons
tituer une société anonyme pour fonder cette 
maison de Saint-Joseph. Il a fait appel aux 
actionnaires. Les promesses du prospectus 
ct. i icnld'ail leurs t o u t à uUtorigiaales . i l s'agis
sait de dépenstr beaucoup pour ne récolter ab
solument rien, si ce n'est peut-être quelques 
ingratitudes .C'est un revenu qui ne fai l jamais 
défaut à qui veut faire le bien. Les actionnaire» 
sont venus ; il en vient encore chaque jour, caT 
la souscription n'est point close. Sur la liste 
de ces spé ulateurs d'un genre particulier, je 
relève des noms connus. 

Les duchesses de (saillera, d'I'stissac et de 
Polignac, le duc de Brissac. N.V SS. Marquait. 
Langénieux et t.amazou,l'amiral de Dompierre 
d'Hornoy, les marqui-es de Virieu, de Chau 
monl-Quitry et de Pracomtal, le marquis et la 
marquise de Sicolaï , la comtesse de Luppé, la 
comtesse de Uéarn, la comtesse d'Astorg. la 
vicomtesse de la Paaouse ; MM. de Beau fort, 
Beluze, de La Bouitlerie, Dulong de llosamy, de 
(ionlaut-Iilron. de Québriant, d'Iiuno s l e io , de 
Kergolay Riant, e t - . , etc . . tous a •lionnaires, 
tous comptant sur un dividende sans doute : 

seulement il y a des dividendes de diverses es 
pèees. Les uns se touchent au guichet d'un ban
quier, les autres, ailleurs. Les bénéfices que 
donnera la maison de Saint-Joseph sont de ceux 
qui »e toucheront « ailleurs ». Ce sont, il est 
vrai, les seuls qu'on pourra emporter avec soi 
ef au-delà du tombeau. 

Lorsque j 'a i visité, hier, la maison de Saint-
Joseph, la plupart des actionnaires étaient réu
nis dans un des pavillons aujourd'hui occupés 
par des malades . Ils écoutaient, en présence 
du cardinal, le compte-rendu lu par le fonda
teur de l'œuvre, Mgr d'Hulst. On leur rappelait 
que l'idée première de l'œuvre était née en 
1879 du désir d'assurer aux malades pauvres 
les secours de la science et ceux de la religion 
et de préparer à Paris la création d'une école 
de médecine. Le plan conçu est vaste. Les qua
tre pavillons aujourd'hui construits et occupés 
sont destinés pour l'avenir aux malades atteints 
d'affections contagieuses. Cinquanta-deux lits, 
quelques-uns isolés, leur seront réservés. D'au
tres bâtiments, qu'on construira lorsqu'on aura 
toutes les ressources nécessaires, pourront re
cevoir quatre cent trente malades . En atten
dant ce complément, deux services, l'un de mé
decine, l'autre de chirurgie, fonctionnent dans 
les quatre pavillons terminés. L'un est placé 
depuis le 15 janvier sous , la direction du doc
teur Le Bec ; l'autre, depuis le l a septembre, 
est dirigé p a r l e docteur Tison. Les Soeurs rte 
Saint-Vincent-de-Paul gouvernent la maison. 
Je n'ajoute pas que les secours rel igieux y sont 
assures; on le devine. 

Le rapport de Mgr d'Hulst fourmille de traits 
heureux et d'amusantes anecdotes. Quel événe
ment pour les Sœurs lorsqu'on leur a annoncé 
l'arrivée de dix-neuf enfants atteints de variole! 
C'étaient leurs premiers malades» sérieux ». 
On eût dit, écrit le rapporteur, un régiment 
auquel on annonce qu'il va enfin a l U r a u feu. 
Parmi les cent douze malades soignés jusqu'ici 
figure un ouvrier blessé eu travaillant dans Je 
vois inage. Les camarades l'ont amené non sans 
hés i tat ion. La maison est trop belle, pensent-
ils , cela doit coûter cher de se faire soigner là-
dedans et p u i s . . . des curés ! . . . — mais point ! 
l'hospitalité est gratuite, les soins affectueux 
et tendres. Le blessé reste. Il était peut-être 
ennemi juré des t ealolins » ; ses haines , s'il 
en avait , s 'adoucissent; ses préjugés disparais
sent. Il s'aperçoit que ces gens-là ne sont pas si 
noirs qu'ils en ont l'air. Lorsqu'il sort de l'hô
pital, on ne l'abandonne pas . On lui trouve une 
place de surveillant d'une construction de mai
son religieuse. Voilà un h o m m e fini. C'est 
maintenant un clérical renforcé. 

•*# 
Le vénérable archevêque de Paris n'a pas 

voulu lever la séance sans adresser quelques 
paroles aux assistants. Il l'a fait avec cette 
onction grave et pleine d'un charme familier 
qui est le propre de son éloquence. Avec quelle 
finesse il rappelle qu'en France,et surtout à Pa
ris, la logique et le bon sens ont toujours le 
dernier mot, et trouve dans cette remarque un 
moyen de faire entrevoir à ses auditeurs le mo
ment où l'on reconnaîtra la folie des idées de 
laïcisation. Il y a toujours en France, à cer
tains moments, des mots qui entraînent les fou
les; mais l'empire de ces mots ne dure pas tou
jours . L'avenir, à cet égard, a pour garant le 
passé. Quant aux épreuves de l'Eglise, à cer
taines mesures dont gémissent les chrétiens, il 
ne faut pas trop s'en plaindre. Elles provoquent 
d'adssirahlrs élans de charité et ont un côté 
excellent, puisqu'elles contraignent en quelque 
sorte les chrétieus à la pratique de vertus dont 
la paix pourrait attiédir l'exercice. L'Eglise a 
quelquefois eu à souffrir de l'excès des riches
ses, jamais Je la pauvreté. 

Après ces-quelques paroles, le cardinal a vi
sité l'hôpital, bénissant les salles et adressant 
aux malades d s paroles de consolation et d'es
pérance, avant de se rendre à la chapelle où 
tous se sont unis aux prières qu'il adressait à 
Dieu pour la prospérité de l'œuvre. Dieu peut 
tout ici comme ailleurs, sans doute, mais les 
hommes peuvent aussi quelque chose. La sous
cription aux actions n'est pas close et les be
soins sont grands. C'est tout dire. Il faut faire 
honneur à la traite tirée sur la charité chré
tienne par Mgr Cuibert. lorsqu'il disait, il y a 
quelques anué .s, à un des ministres du jour : 
< Nous ne vous demandons pas de rendre à 
l'Eglise les hôpitaux qu'elle a fondés; nous vous 
demandons seulement de ne pas nous empêcher 
d'en créer d'autres ! » — PECCADILLE. 

La petite mobilisation 
N -us recevons <îs notre correspondant particu

lier l'importante nouvelle suivante : 
Paris, 7 février.— Nous apprenons de source 

absolument autorisée, que le ministre de la 
guerre a donné hier ordre à tous les régiments 
de la garnison de Paris, de fournir 21 hom
mes par compagnies . Cos hommes seront por
tés de bonne volonté ou désignés d office. Les 
compagnies ont été prévenues c<> matin au rap
port. Ces hommes seront dirigés sur l'Afrique, 
où, déguisés en zouaves , ils partiront pour le 
Tonkio. 

C'est le commencement de le petite mobili
sation, et nous avons toutes raisons de croire 
que ces mesures seront étendue» à toute la 
France. 

Ni>tre correspond ;nt est bien inform'1, car nous 
gavons que, daus notre garnison, il a été désigné 
ci Biais*, par compagnie, un certain nombre 
d'hommes pour partir la'ia les conditionsqne nous 
avons énoncées plus haut. 

Le as^adsata de la g u e r r e 
Pari», 7 février. — Dans l'entourage du général 

Lf wal , on ne croit pas qu'il garde longtemps le 
portefeuille de là guerre. Les décisions prises hier 
p*r la commission de l'armée contre le service de 
quatre ans et d'autres dispositions essentielles du 
oontre-proj«t ministériel n'ont -ï#it .oae confirmer 
c tteimpression. 

Le brnit court que la désignation de M. Blandin, 
dépoté d'Epernay, comme sous-secrétaire d'Etat à 
la guerre, est ajournée, sinon complètement aban
donnée. Ede avait été peu favorablement accueil
lie dans les bureaux de la rue Saint-Dominique et 
dans l'armée. 

D i s sent iments minis tér ie l s 
Paris, 7 février. — Ua dissentiment très vif 

vient d'éclater entre M. Ferry et M. vfatdeck-
Rousseau. Le premier veut, malgré la Chambre et 
malgré la commission du scrutin de liste, faire 
discuter prochainement la proposition Constans, 
et procéder en juin aux élections générales. Le 
second lui fait remarquer que c'est le plus assuré 
moyen d'empêcher le rétablissement du scrutin 
de liste; mais cet argument touche fort peu M. 
Ferry, qui continue à combattre sous main la pro
position Constans, à laqaelie il feint de s'être ral
lié. 

Il fait valoir, à l'appui de son désir de faire 
trancher la question des deux scrutins, la néces
sité de ne pas procéder à trente-deux élections 
partielles, qui seraient trente-deux défaites pour 
l'opportunisme. Le ministre de l'intérieur lui a 
repondu que si les choses en étaient à ce point, la 
faute en est uniquement à ces aventures colonia
les que M. Ferry a voulu conduire à sa gaise, sans 
consulter ses collègues ; il a accumulé les fautes 
sur las crime?, au point d'amenter le pays contre 
sa pelitiqne. 

M. Ferry a répliqué avec son urbanité accoutu
mée, et si les autres ministres ne s'étaient entre
mis, cette diseussion, qui dégénérait en querelle, 
eût certainement abouti à une dislocation immé
diate du cabinet. 

L e scrutin de l iste et l es députés du N o r d 
Paris, 7 février. — Les députés républicains du 

Nord ont renoncé à proposer le sectionnement des 
circonscriptions^ le scrutin de liste est adopté. 

Groupe agr ico le du Sénat 
Paris, 7 février. — Sur l'initiative de M. de St-

Vallier, une trentaine deséaateurs se sont réunis à 
l'issue de la séaaca et ont résolu la formation, au 
sein du Sénat.d'un groupe agricole sans distinction 
d'opinion. . 
Affectat ion des fonds provenant du droit sur 

les blés 
Les droits sur les blés étrangers ne sont pas en

core votés que les amendements relatifs à l'em
ploi qui sera fait de cet argent pieu vent de tous 
côtés. M. Saint-Romme en a déposé un anx ter
mes duquel on affecterait les 25 millions en ques
tion au dégrèvement de l'impôt sur la petite vi
tesse. 

Comme il est dit dans les conv entions que les 
compagaiesdiminueraientle»tarifs de petite vitesse 
d'une somme égale à la réduction de l'impôt 
faite par l'Etat, l'amendement Saint-Remme allé
gerait de ôO millions les tarifs de petite,vitesse. 

M. Franek-Clauveau a déposé un autre amende
ment affectant la somme aux chemins vicinaux; 
un certain nombre de députés voudraient qu'elle 
servit à dégrever les propriétés non bâties. Enfin, 
la gouvernement voudrait la prendre pour aider à 
équilibrer son budget. 

C'est probablement ce qui aura lieu. 
Notre ambasseur à B e r l i n 

Berlin, février. — M. le baron de Courcsl, am
bassadeur de France ja Berlin, est incessamment 
attendu à Paris. 

Son séjour sera de courte durée. Après avoir 
conféré avec le président du conseil, au sujet des 
décisions prises par la conférence africaine, M. de 
Courcel retournera à son (poste. 

Arrestat ion d'anarchistes 
Paris, 7 février. — Le Soir dit que les anarchis

tes Leboucher et Muyas, le premier récemment 
condamné pour son discours de la salle Lévis, et 
le secoue, rédacteur de la Bataille, ont été a n êtes 
ce soir, à quatre heures, pour distributions, sur la 
place de la Bourse, d'un manifeste convoquant les 
ouvriers sans travail au meeting de lundi. 

A u Congo 
Madère, 7 février. — Le steamer AfriJiaan, de 

la Compagnie hollandaise, ayant quitté le Congo le 
21 janvier, rapporte que les Portugais n'ont pas 
hissé le pavillon à l'embouchurd du Cougo, à la 
suite des protestations énergiques du commandant 
d'une canonnière anglaise, qui a suivi les bâti
ments portugais en amont de la rivière. 

La mobi l i sa t ion en Ital ie 
Londres, 7 février. 11 h. 35. — Des dépèches de 

Rome, reçues par le Ventral News, mandent que 
le gouvernement italien a décidé la mobilisation 
immédiate d'un corps d'armée de 12,000 hommes. 
Ua corps expéditionnaire composé de 1,500 hom
mes partira le 11 de Souakim. 

Inaugurat ion d'un chemin de fer au Brési l 
Nous recevons de Coritiba (Brésil ), la dépêche 

suivante : 
« La c rémonie de l'inauguration officielle do la 

ligne de Parauagua à Coritiba a eu lieu le 4 cou
rant. 

Les personnages qui y ont assisté sont : Le mi
nistre de l'agriculture, du commerceetdestravaux 
public-, — Le Pié.-idoiit de la provincade Parana, 
— Los ministres de France, de Belgique et do Rus
sie à Rio de Janeiro, — M. de Sinimbu, ancien 
président du conseil des ministres, —M.Correia, 
sénateur de la province, — Nombreux sénateurs, 
députés, ingénieurs importants. 

Nous sommes heureux d'apprendre que cette en
treprise, faite avec des capitaux français, est au* 
jjurd'hui arrivée à bonnes fin. 

Cette ligne parcourt un pays dont les sitw rap-
pailant ceux que traversent la lignedu Sauuncring 
Aussi U construction présjutait-elle des d facultés 
considérables. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 
LA .SITUATION 

Pari3, 7 février. — Eu Chine, la situation est 
loin de s'améliorer. Le général de Négrier, bien 
placé pour pouvoir l'apprécier, vient d'écrire à 
un colonel que uous é'.ions loin d'en avoir fini 
avec U Chine. 

Pendant LJUO les hommes partent pour cos cli
mats meurtriers, les affaires vont plus mal : la 
Compagnie Parii-Lvon-Méditerranée a actuelle
ment, dans ses dépôts ou dans ses gares, 20,000 
wagons non employés. 

LE VAPEUR «NANTES» 
Alger, 7 lévrier. - La vapeur N*nles a repria 

la mer oetto après-midi, allant au Tockin. 

SENAT 
(ftt t£s curr»jji!wd«»a paHlcali?ra et uar f IL SPtCIll') 

Séance du T février 1885 
iSuito). 

Présidence de M LE ROTER, président. 
L e s r é c i d i v i s t e s 

M. Buffet dit que le projet est inacceptable. 
Jl consiste à dire que certains récidiviv.>te!>, à 

l'expiration de leur pein?, seront remis au gou
vernement qui les enverra où il voudra et leur ap

pliquera le régime qu'il voudra. Le Pouvoir légis
latif a le devoir d» déterminer les peines et ne 
pent pas se décharger sur le gouvernement de 
cette responsabilité. 

Il doit aone désigner le lieu de relégation, car 
évidemment, {suivant la lieu qui sera choisi, la 
peine £jra plus on moins sévère. En outre/au 
point de vue des colonies, on comprend qu'elles 
puissent refuser de recevoir les récidivistes de la 
métropole en disant qa'elles ne lui envoient pas 
les leurs. 

M. Laroze. — De tons les reproches qui ont pu 
être adressés au gouvernement au cours de cette 
discussion, aucun ne pouvait lui être plus sensible 
que celui qui vient d'être formulé par M. Buffet. 
Non, 1» projet de loi n'est pas uae usurpation sur 
le pouvoir législatif ; non, ce n'est point un acte 
d'arbitrair» sous 1» régime républicain. Ce projet 
est conforme à tous le» principes du droit public 
et du dreit pénal. 

L'amendement suivant : « 1er paragraphe. — 
La ralégation consistera dans l'internement per
pétuel des condamnés auxquels la présente loi est 
applicable » est repoussé par 217 voix contre 15, 
sur 242 votants-

M. Dauphin dépose le raprort sur le budget 
extraordinaire des dépenses. 

Le premier paragraphe de l'amendement de M. 
Issarlier, reproduisant l'article 1er du projet de la 
Chambre, est mis aux voix et adopté par 189 voix 
contre 39, sur 221 votants. 

Le dernier paragraphe de l'amendement de M. 
Issartier est soumis â la prise en considéra-ion. 

La commission déclare accepter cette rédaction. 
Ce paragraphe est adopté. 
M. de Gavardie combat l'ensemble de l'arti

cle. 
L'ensemble de l'article 1er est adopté. 

L ' é l e c t i o n d e l ' E u r e 
M . T o l a i n a la parole sur l'élection de l'Eure. 
11 rappelle qu'une décision de la commission â 

ajourné la vérification de cette élection, et deman
de les causes qui ont motivé cette décision. 

M . de Marcôre.— Je reconnais que le Sénat a 
le droit de prendre dès maintenant une décision, 
mais il a le droit de l'ajourner. 

fil. To la in trouve etrauge que le bureau ne se 
donne pas la peine d'examiner si la protestation 
dont il est saisi est fondée. Il estime qu'aucun juris
consulte ne peut maintenir que le Sénat n'ait pas 
le droit de se prononcer sur la validation des élec
tions de l'Eure. 

Il demande que cette validation soit portée à 
l'ordre du joar d'une prochaine séance. 

M. George appuie la proposition Tolain dout 
voici le texte: « Le bureau chargé d'examiner le» 
élections de l'Eure est invité à déposer un rapport 
sur les motifs de l'ajournement. » 

Cette proposition ust adoptée par 175 voix con
tre 88, sur 263 votants. 

La séance est levée à 5 h. 15. 
Lundi, séance publique à 2 heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos corresponaasls paruculitrs et par FIL SPÉCIAL ) 

Séance du samedi 1 février 1*35 
(Suite). 

Présidence de M BRISSON 

L e s d r o i t s s u r l e s c é r é a l e s 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 
du projet de loi relatif aux droits sur les céréales 

M. Raoul Duval combat toute sartaxe. 
Il croit que la protection douanière ne profite

rait qu'à la minorité et grèverait la grande majo
rité du pays. Les dégrèvements s^uls peuvent pro
fiter à l'agrieultur». C'est vers ces dégrèvements 
que tous nos efforts doivent porter. Ii conclut au 
rejet du projet, en s'attristant qu'il soit encore né
cessaire d'apporter à la tribune des arguments 
qui, depuis longtemps, devraient être hors de toute 
discussion. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi. 
La séanée est levée. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L'i.NDtSTRIE C0T0.N.MÈRE ET SON DÉVELOPriMF.NT 

EN 18*3-81. — L'année 1883-84 a été moins 
favorable que sa devancière. Partout on a 
constaté un peu plus de coton et une p i u s e . r a n . 
de accumulation de produits manufacturés 
partout la production a dépassé la demande! 
et les acheteurs se sont approvisionnés au delà 
de leurs besoins. Cette situation était bien un 
peu prévue au comnieee-ment de ia saison En 
Angleterre, sur le continent, aux Etats-Unis 
quelques craintes se manifestèrent déjà à celte 
époque, m a i s o n ne s'aperçut de l'augmentation 
u«s stocks sur les marchés que vers la fin de la 
campagne. La crise devint alors assez intense 
et les iiiateurs et les tisseurs furent obligés de 
réduire leur production. 

Aux Etals-L'uis, les affaires ont subi le contre
coup delacri«ef ioancièrequi , pendantprusieurs 
mois, a exercé sur toutes ies branches du com
merce et de l'industrie une fâcheuse influence 

En Angleterre, une production exagérée , eii 
présence d'une demande qui s'est ralentie'par 
la forte baisse survenue sur tous les produits 
coloniaux, baisse qui a eu pour effet de dimi
nuer ia puissance d'achat de ses principaux 
clients, puis les inquiétudes données par le i 
guerres a v e : la Chine et l 'Egypte, ainsi que 
I apparition du choléra dans le sud de l'Europe 
ont paralyse et paralysent encore les affaires' 

Sur le continent, différentes causes locales • le 
Irouble financier en Russie: la baisse des pro
duits agricoles en France, en Allemagne et en 
Autriche; l'apparition du cholératm France e t 
en Itaisd *nt également exercé sur les transac
tions une mauvaise influence. 

Toutes ces causes réunies ont eu pour consé
quence de faire subir un arrêt dans l'accroisse
ment de la consommation qui avait été c o n s 

taté depuis 1878-7'J, et, au lieu d'un accroisse. 
ment, on est obligé de reconnaître qu'il y a eu 
diminution assez sensible. 

P a n " .'* ^ a n d e - U r e t a g n e , la diminution en 
coton lue s élève pour 1883-84 à i O 0 environ 
contre un accroissement de 3 OiO de l'année 
précédente. 

Aux Etats-Unis, la diminution est d'environ 
4 u,0 contre un accroissement de 5 0[0. Sur la 
continent, au lieu d'un accroissement de 5 OiO 
on constate plutôt une légère diminution su: a 
précédente saison. Mais, par contre, il ne faut 
pas oublier que si la consommation de la ma
tière première a été inférieure, elle s'est trou
vée plus que compensée par la forte rédHct oi» 
de la recolle américaine, et que si la campa- . ia 
s est terminée par une réduction assez sensible 
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